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Texte de la question

M. Antoine Golliot attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les conséquences de la fermeture de la maternité
de Saint-Martin-Boulogne et plus largement sur les effets concrets des politiques natalistes du Gouvernement.
La fermeture de la maternité de Saint-Martin-Boulogne constitue un nouveau coup dur pour l'offre de soins dans
le Boulonnais. Dans un territoire déjà marqué par des difficultés d'accès aux services hospitaliers, cette décision
accentue la désertification médicale et rend les parcours de soin des femmes enceintes toujours plus complexes
et précaires. Cette situation apparaît en contradiction flagrante avec les ambitions affichées par le
Gouvernement en matière de soutien à la natalité. Depuis 2017, plusieurs mesures ont été annoncées ou mises
en œuvre pour répondre au déclin démographique préoccupant que connaît la France, avec la revalorisation de
certaines prestations familiales, la création du service public de la petite enfance, la réforme du congé parental,
ou encore le développement de solutions d'accueil pour les jeunes enfants. Malgré ces évolutions, la natalité
continue de chuter fortement. Selon les données de l'INSEE, la France a enregistré en 2023 un nouveau record
de baisse des naissances, avec moins de 700 000 naissances annuelles, soit le niveau le plus bas depuis la fin
de la Seconde Guerre mondiale. Ces constats interrogent sur l'efficacité et la cohérence des politiques menées.
Les fermetures d'établissements de santé, en particulier de maternités de proximité, contribuent à faire vivre un
climat d'insécurité pour les futurs parents, en particulier dans les zones rurales. Elles semblent contradictoires
avec toute volonté réelle d'encourager les naissances et d'accompagner dignement les familles. Il lui demande
donc quelles mesures structurelles le Gouvernement entend mettre en place pour enrayer durablement cette
baisse de la natalité en France et notamment s'il prévoit un moratoire sur les fermetures de maternités et une
stratégie renforcée d'accès aux soins pour les femmes enceintes dans les territoires en difficulté comme le
Boulonnais.
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